
RÉUNION ET VISITES SUPPLÉMENTAIRES

GESTION COURANTE 

Type de copropriété 
0 à 8 lots 
8 à 20 lots
20 à 50 lots 
Au delà de 50 lots

Montant HT
1 000 €

150 € HT par lot
125 € HT par lot
110 € HT par lot

Montant HT en €
70 € HT
84 € HT

Heures ouvrables 
Heures non ouvrables 

Montant HT en € 
Préparation AG 
supplémentaire de 2H 
Réunion Conseil Syndical 
Visite supplémentaire 

Vacation horaire 
Vacation horaire 

Relatives au suivi et à la gestion des sinistres selon VACATION HORAIRE 
Relatives au règlement de copropriété et EDD : 90 € HT 
Relatives aux litiges et contentieux 

       *Mise en demeure d’un tiers par LRAR : 30 € HT 
       *Constitution du dossier transmis à l’avocat, l’huissier ou Protection Juridique : 125 € HT 
       *Suivi du dossier transmis à l’avocat selon VACATION/H

SYNDIC
Nos tarifs

VACATION HORAIRE

250 €

Montant TTC en € 

300 €

PRESTATIONS IMPUTABLES AU SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES

Aux décisions d’acquisition ou de disposition des parties communes selon VACATION/H
À la représentation du syndicat aux assemblées extérieures selon VACATION/H
À la constitution et suivi du dossier d’emprunt souscrit pour le syndicat selon VACATION/H
À la constitution et suivi du dossier de subvention accordé au syndicat selon VACATION/H
À la reprise de la comptabilité 300 € HT 
À l’immatriculation initiale du syndicat 150 € HT 

AUTRES PRESTATIONS IMPUTABLES RELATIVES

L’AGENCERIE – SASU Julien Raynaud – au capital de 2000€ - RCS ALBI 821 825 072 – Carte Professionnelle permettant l’exercice de l’activité de Transaction sur immeubles et fonds de commerce, Gestion Immobilière et Syndic , délivrée à ALBI par la CCI du Tarn.
Garant : Galian – 89 rue de la Boétie 75008 PARIS – Montant garantie au titre de l’activité transaction : 120 000€ - Montant garantie au titre de l’activité gestion immobilière : 300 000€ - Montant garantie au titre de l’activité Syndic : 120 000€


